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(54) RESSORT-SPIRAL POUR MÉCANISME RÉSONATEUR D’HORLOGERIE MUNI DE MOYENS 
DE RÉGLAGE DE LA LONGUEUR EFFECTIVE DUDIT RESSORT-SPIRAL

(57) L’invention se rapporte à un ressort-spiral (1)
pour mécanisme résonateur d’horlogerie, le ressort-spi-
ral (1) s’étendant sensiblement dans un plan et compre-
nant une lame flexible (2) enroulée sur elle-même selon
plusieurs spires et des moyens de réglage pour modifier
la longueur effective de la lame enroulée (2), les moyens
de réglage comportant une pince (3) déplaçable le long
d’au moins une partie finissante (6) du ressort-spiral (1),
la pince (3) s’étendant sensiblement dans le plan du res-

sort-spiral (1), la pince (3) comprenant deux faces d’ap-
pui (4, 5) sont agencées de part et d’autre de la lame
enroulée (2) en une multiplicité de positions de manière
à définir une longueur effective variable du ressort-spiral
(1), la pince (3) et la lame enroulée (2) étant reliées l’une
à l’autre par un élément flexible (7) permettant de dépla-
cer la pince (3) et les faces d’appui (4, 5) le long de la
lame enroulée (2).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un ressort-spiral pour
un mécanisme résonateur d’horlogerie, le ressort-spiral
étant muni de moyens de réglages de la longueur effec-
tive dudit ressort-spiral. L’invention se rapporte égale-
ment à un mécanisme résonateur d’horlogerie muni d’un
tel ressort-spiral.

Arrière-plan de l’invention

[0002] La recherche de l’amélioration de performan-
ces des bases de temps horlogères est une préoccupa-
tion constante. Une limitation importante à la performan-
ce chronométrique des montres mécaniques réside dans
l’utilisation des échappements impulsionnels conven-
tionnels.
[0003] Le ressort-spiral de balancier doit générale-
ment pourvoir être réglé pour améliorer la précision d’une
montre. A cette fin, on utilise des moyens de réglage de
la rigidité du ressort-spiral, telle une raquette pour ajuster
la longueur effective du spiral. Ainsi, on modifie sa rigidité
pour ajuster la précision de marche de la montre. Tou-
tefois, l’effet d’une raquette usuelle pour ajuster la mar-
che reste limité, et elle n’est pas toujours efficace pour
rendre le réglage suffisamment précis, de l’ordre de quel-
ques secondes ou dizaines de secondes par jour.
[0004] Pour améliorer la précision du réglage, le do-
cument CH286562 décrit un ressort spiral muni d’une
pince capable de serrer la partie finissante du ressort-
spiral en une pluralité d’endroits, de sorte que la longueur
effective du ressort-spiral soit modifiée, et permette ainsi
de régler la marche du balancier. En outre, il est possible
de faire tourner un ou des rouleaux formant la pince pour
choisir la longueur du ressort spirale.
[0005] Cependant, afin de modifier la position de la
pince, il faut agir sur une pièce en la déplaçant et en la
fixant par une vis. Ce mode de réglage n’est pas facile
à effectuer, et ne permet pas d’obtenir une finesse du
réglage suffisante de la marche de l’oscillateur.

Résumé de l’invention

[0006] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
proposant un ressort spiral muni de moyens de réglage
efficaces et précis, configurés en particulier pour régler
la marche d’une pièce d’horlogerie en modifiant la lon-
gueur effective dudit spiral.
[0007] A cet effet, l’invention se rapporte à un ressort-
spiral pour mécanisme résonateur d’horlogerie, le res-
sort-spiral s’étendant sensiblement dans un plan et com-
prenant une lame flexible enroulée sur elle-même selon
plusieurs spires et des moyens de réglage pour modifier
la longueur effective de la lame enroulée, les moyens de
réglage comportant une pince déplaçable le long d’au

moins une partie finissante du ressort-spiral, la pince
s’étendant sensiblement dans le plan du ressort-spiral,
la pince comprenant deux faces d’appui agencées de
part et d’autre de la lame enroulée en une multiplicité de
positions de manière à définir une longueur effective va-
riable du ressort-spiral.
[0008] L’invention est remarquable en ce que la pince
et la lame enroulée sont reliées l’une à l’autre par un
élément flexible permettant de déplacer finement la pince
et les faces d’appui le long de la lame enroulée.
[0009] On obtient ainsi des moyens de réglage effica-
ces permettant de moduler la longueur effective du res-
sort-spiral de façon contrôlée. La marche de la pièce
d’horlogerie peut ainsi être ajustée aisément et avec pré-
cision.
[0010] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les deux faces d’appui sont configurées pour
venir en appui contre la lame enroulée.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les deux faces d’appui sont configurées pour
rester à distance de la lame enroulée, la lame enroulée
entrant en contact avec les faces d’appui pendant le fonc-
tionnement du ressort-spiral.
[0012] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la pince et la lame enroulée sont monoblocs, de
préférence en silicium.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la lame enroulée comprend une partie finissante,
les faces d’appui de la pince étant configurées pour se
déplacer de part et d’autre de la partie finissante.
[0014] Selon un mode particulier de l’invention, la par-
tie finissante comporte une largeur variable pour modifier
sa rigidité, et ainsi la sensibilité de réglage de la marche.
[0015] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la pince comprend deux branches s’étendant de
part et d’autre de la partie finissante du ressort-spiral,
l’extrémité de chaque branche comportant une desdites
faces d’appui.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’élément flexible comprend au moins deux la-
mes flexibles liées d’une part aux branches, et d’autre
part à la partie finissante de la lame enroulée.
[0017] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les lames flexibles sont sensiblement perpendi-
culaires à la partie finissante en position de repos de
l’élément flexible.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les lames flexibles entourent partiellement la
partie finissante.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la pince comprend un organe rigide et deux
corps mobiles comportant chacun une desdites faces
d’appui.
[0020] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’élément flexible comprend au moins deux la-
mes flexibles pour relier chaque corps mobile à l’organe
rigide.
[0021] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
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vention, l’élément flexible comprend une table de trans-
lation liée d’une part à la pince et d’autre part à la parie
finissante.
[0022] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la table de translation comprend au moins une
lame flexible secondaire, de préférence deux lames flexi-
bles, et une partie rigide, la ou les lames flexibles secon-
daires étant jointes à la partie rigide, et à l’organe rigide,
la partie finissante de la lame enroulée étant jointe à la
partie rigide.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’élément flexible comprend deux ressorts liés
chacun d’une part à la partie rigide de la table de trans-
lation, et d’autre part à chaque corps mobile.
[0024] En outre, l’invention se rapporte à un résonateur
pour une pièce d’horlogerie comprenant un balancier,
caractérisé en ce qu’il comporte un ressort-spiral selon
l’invention.

Description sommaire des dessins

[0025] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation d’un ressort-spiral
muni de moyens de réglages selon un premier mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une représentation d’un ressort-spiral
muni de moyens de réglages selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 est une représentation d’un ressort-spiral
muni de moyens de réglages selon un troisième mo-
de de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une représentation de moyens de ré-
glages pour un ressort-spiral selon un quatrième mo-
de de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une représentation de moyens de ré-
glages pour un ressort-spiral selon un cinquième
mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0026] Sur les figures 1 à 5, l’invention se rapporte à
différents modes de réalisation d’un ressort-spiral 1, 10,
20, 30, 40 pour un mécanisme résonateur d’horlogerie.
Un mécanisme résonateur comprend un balancier, gé-
néralement circulaire, dont la fréquence d’oscillation est
notamment déterminée par le ressort spiral 1, 10, 20, 30,
40. Le ressort-spiral 1, 10, 20, 30, 40 s’étend sensible-
ment dans un plan et comporte une lame enroulée flexi-
ble 2 enroulé sur lui-même selon plusieurs spires, qui
s’étendent de préférence dans un même plan. La lame
enroulée 2 du ressort-spiral 1, 10, 20, 30, 40 comporte
une partie finissante 6, qui est de préférence sensible-
ment droite. Dans les modes de réalisation des figures
1 à 3, la partie finissante 6 comprend une portion rigide

15 formant l’extrémité de la partie finissante 6 et une
portion fine 16 précédent la portion rigide 15. De préfé-
rence, la portion rigide 15 est fixée au mouvement pour
éviter que la partie finissante 6 ne se déplace. La portion
fine 16 est au moins en partie encastrée dans la portion
rigide épaisse 15 Dans le mode de réalisation des figures
4 et 5, la partie finissante 6 ne comprend pas de portion
rigide.
[0027] Pour modifier la fréquence d’oscillation du ré-
sonateur, le ressort-spiral 1, 10, 20, 30, 40 comprend
des moyens de réglage permettant de modifier la lon-
gueur effective dudit ressort-spiral 1. Ainsi, la longueur
du ressort peut être adaptée pour ajuster au mieux la
marche du résonateur. Les moyens de réglage compor-
tent une pince 3, 33, 53, 63 déplaçable le long d’au moins
une partie du spiral. De préférence, la pince 3, 33, 53,
63 s’étend sensiblement dans le même plan que le res-
sort-spiral 1, 10, 20, 30, 40. De préférence, la pince 3,
33, 53, 63 et la lame enroulée 2 sont monoblocs. Autre-
ment dit, ils sont faits d’une même matière, par exemple
en silicium
[0028] La pince 3, 33, 53, 63 comprend deux faces
d’appui 4, 5, 24, 25, 48, 49, 66, 67 configurées pour venir
en appui de part et d’autre de la lame enroulée 2 en une
multiplicité de positions selon le réglage. Ainsi, la pince
3, 33, 53, 63 permet de définir une longueur effective
variable du ressort-spiral 1, 10, 20, 30, 40 en fonction de
sa position sur la lame enroulée flexible. Les faces d’ap-
pui 4, 5, 24, 25, 48, 49, 66, 67 sont par exemple en contact
avec la partie finissante 6 de la lame enroulée 2, et peu-
vent être déplacées le long de cette partie finissante 6,
en particulier de la portion fine 16.
[0029] Selon l’invention, la pince 3, 33, 53, 63 et la
lame enroulée 2 sont assemblés l’un à l’autre par un élé-
ment flexible 7, 17, 51, 87. L’élément flexible 7, 17, 51,
87 est configuré pour être pressé afin de permettre le
déplacement des faces d’appui 4, 5, 24, 25, 48, 49, 66,
67 le long de la partie finissante 6 de la lame enroulée
2. La pression est effectuée dans un sens sensiblement
parallèle, voire colinéaire, à la partie finissante 6 de la
lame enroulée 2. En appliquant une force sur l’élément
flexible 7, 17, 51, 87, la pince 3, 33, 53, 63 se déplace
et change de position sur la partie finissante 6. En outre,
en adaptant les dimensions de la pince, on peut moduler
l’intensité de la force d’appui.
[0030] La pince 3, 33, 53, 63 et la lame enroulée 2 sont
connectés de deux manières. Une première connexion
est une liaison fixe, la lame enroulée et la pince étant
assemblés chacun à l’élément flexible 7, 17, 51, 87. Une
deuxième connexion est une liaison mobile formée entre
les faces d’appui 4, 5 et la lame enroulée 2. Cette liaison
mobile peut être déplacée le long de la partie finissante
6 pour choisir la longueur effective de la lame enroulée.
Ainsi, la liaison fixe est une connexion différente des fa-
ces d’appui et de la lame enroulée qui forment une liaison
mobile.
[0031] Pour pouvoir exercer une force de pression sur
la pince 3, 33, 53, 63, on utilise des moyens d’application,
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non représentés sur les figures. Les moyens d’applica-
tion sont par exemple un levier, une vis orientée longitu-
dinalement vers la pince, ou une vis excentrique dont la
tête est disposée contre la pince 3, 33, 53, 63.
[0032] Dans le premier mode de réalisation de la figure
1, la pince 3 comprend deux branches 8, 9 s’étendant
de part et d’autre de la lame enroulée 2 du ressort-spiral
1. Les branches 8, 9 sont de préférence flexibles, une
extrémité de chaque branche 8, 9 comportant l’une des
faces d’appui 4, 5. Les branches 8, 9 ont une forme d’arc
de cercle terminant par une face d’appui 4, 5 courbe. Les
branches 8, 9 sont configurées pour que les deux faces
d’appui 4, 5 soient en contact des deux côtés de la lame
enroulée 2. Ainsi partie finissante 6 de la lame enroulée
passe entre les deux faces d’appui 4, 5.
[0033] La pince 3 comprend au moins deux lames flexi-
bles 11, 12 liées d’une part aux branches 8, 9, et d’autre
part à la partie finissante 8 de la lame enroulée 2. Les
lames flexibles 11, 12 permettent aux branches 8, 9 de
se déplacer par rapport à la partie finissante 6 de la lame
enroulée 2. Les lames flexibles 11, 12 sont agencées de
part et d’autre de la partie finissante 6. Les lames flexibles
11, 12 sont courbes de manière à pourvoir s’étendre ou
à se contracter lorsque la pince 3 se déplace le long de
la partie finissante 6. La courbure des lames flexibles 11,
12 est dirigée vers les branches 8, 9 et sont agencées
dans le plan du ressort-spiral 1. Ainsi, les lames flexibles
11, 12 entourent partiellement la partie finissante 2.
[0034] Selon les positions de la pince 3, les faces d’ap-
pui 4, 5 sont en contact en différentes positions de la
portion fine 16. Les lames flexibles 11, 12 sont assem-
blées, d’une part à l’extrémité libre 13 de la partie finis-
sante 6, en particulier de la portion rigide, et d’autre part
à l’extrémité des branches 8, 9, c’est-à-dire au niveau
des faces d’appui 4, 5.
[0035] Ainsi, lorsqu’on pousse la pince 3, l’élément
flexible 7 s’étire, et lorsqu’on retire la force de pression,
l’élément flexible 7 se rétracte dans son état initial. Dans
le mode de réalisation de la figure 1, la courbure des
lames flexibles 11, 12 s’accentue ou diminue.
[0036] La pince 3 comprend un organe rigide 14 lon-
gitudinal agencé de manière sensiblement perpendicu-
laire à la partie finissante 6, et sur lequel est appliqué la
force par les moyens d’application cités précédemment.
Les branches 8, 9 sont raccordées aux extrémités de
l’organe rigide 14. Ainsi, lorsque l’organe rigide 14 est
pressé par les moyens d’application, les branches 8, 9
avancent ou reculent, de sorte que les faces de contact
4, 5 se déplacent le long de la partie finissante 8. L’organe
14 est agencé à distance de la portion rigide 15 pour
permettre à l’organe 14 de se rapprocher et de s’éloigner
de la portion rigide 15 lorsque l’élément flexible 7 est
pressé.
[0037] Dans le second mode de réalisation d’un res-
sort-spiral 10 de la figure 2, la pince 23 comprend des
branches 18, 19 en forme de L inversé, et sont de pré-
férence rigides. Les branches 18, 19 sont raccordées à
chaque extrémité d’un organe rigide 14 par une tige rigide

29, 31 en forme d’arc, chaque tige, 22 partant du coin du
L. La courbure des arcs des tiges est dirigée vers l’exté-
rieur de la pince 23. L’organe rigide 14 est sensiblement
perpendiculaire à la partie finissante 6 de la lame enrou-
lée 2. Chaque branche 18, 19 en L comporte un grand
segment 33, 34 et un petit segment 27, 28 sensiblement
perpendiculaires. Les extrémités des petits segments 27,
28 des L forment les deux faces d’appui 24, 25 entre
lesquelles passe la partie finissante 6 de la lame enroulée
2.
[0038] Les deux branches 18, 19 sont liées à la portion
rigide 15 formant l’extrémité de la partie finissante 6 de
la lame enroulée 2 grâce à deux paires 31, 32 de lames
flexibles parallèles formant l’élément élastique 17 de la
pince 23. Chaque paire 31, 32 de lames flexibles est
assemblée, d’une part à l’intérieur du grand segment 33,
34 du L, et d’autre part à la portion rigide 15 de la partie
finissante 6. Les paires 31, 32 sont agences, de préfé-
rence, symétriquement par rapport à la partie finissante
6, les lames étant sensiblement perpendiculaires à la
portion rigide 15. La portion fine 16 de la partie finissante
6 passe entre les petits segments 27, 28 du L, qui sont
sensiblement perpendiculaires à la partie finissante 6.
La portion rigide 15 de la partie finissante 6 s’étend entre
les deux grands segments 33, 34 du L. La portion rigide
15 et les deux grands segments 33, 34 du L étant sen-
siblement parallèles. L’organe rigide 14 est sensiblement
perpendiculaire aux grands segments 33, 34 du L et de
la portion rigide 15 de la partie finissante 6. Ainsi, lors-
qu’on pousse l’organe rigide 14, la pince se déplace le
long de la partie finissante 6, grâce aux paires 31, 32 de
lames flexibles qui s’inclinent.
[0039] Pour le troisième mode de réalisation du res-
sort-spiral 20, les branches 39, 41 de la pince 33 ont une
forme de marche d’escalier comprenant chacune deux
niveaux, un premier 42, 43 et un deuxième niveau 44,
45 reliés par une section 46 sensiblement perpendicu-
laire aux deux niveaux. Les premiers niveaux 42, 43 de
chaque branche 39, 41 sont sensiblement parallèles et
les deuxièmes niveaux 44, 45 de chaque branche 39, 41
sont sensiblement parallèles.
[0040] Les premiers niveaux 42, 43 de chaque branche
39, 41 sont plus proches l’un de l’autre, et de préférence
flexibles, tandis que les deuxièmes niveaux 44, 45 de
chaque branche 39, 41 sont plus éloignés, et de préfé-
rence rigides. L’extrémité libre de chaque premier niveau
42, 43 comprend une excroissance 46, 47 portant une
face d’appui 48, 49, l’excroissance 46, 47 s’étendant per-
pendiculairement au deuxième niveau 44, 45 vers la par-
tie finissante 6 de la lame enroulée 2. La partie finissante
6 s’étend entre les deux branches 39, 41 de la pince 20,
c’est-à-dire entre les excroissances 46, 47, et entre les
premiers 42, 43 et deuxièmes niveaux 44, 45. La partie
finissante 6 comprend une portion fine 16 courte pour
permettre aux excroissances 46, 47 de s’insérer dans
des cavités 55, 56 en position de base des moyens de
réglage. Pour régler la longueur effective du ressort-spi-
ral, on pousse les branches 39, 41 pour que les excrois-
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sances 46, 47 sortent de leur cavité, et soient en contact
avec une portion plus épaisse 57 de la partie finissante
6. Les branches 39, 41 s’écartent de la partie finissante 6.
[0041] L’élément flexible 51 comprend deux paires 52,
54 de lames flexibles parallèles. Chaque paire 52, 54 est
jointe d’une part au deuxième niveau de chaque branche
39, 41, ainsi qu’à la portion rigide 16 de la partie finissante
6. Les lames d’une même paire 52, 54 sont sensiblement
parallèles, les deux paires 52, 54 étant symétriques par
rapport à la portion rigide 15 de la partie finissante 6.
Dans ce mode de réalisation, il n’y a pas d’organe rigide
perpendiculaire à la partie finissante 6 sur laquelle ap-
pliquer une force. On applique une force sur les deuxiè-
mes niveaux 44, 45, la force étant sensiblement colinéai-
re aux deuxièmes niveaux 44, 45 pour faire glisser la
pince 3 le long de la partie finissante 6, et ainsi que les
excroissances 46, 47 sortent de leur cavité 55, 56.
[0042] Le quatrième et le cinquième mode de réalisa-
tion du ressort-spiral 30, 40 décrivent une pince 63 com-
prenant un organe rigide 59 et deux corps mobiles 64,
65 portant des faces d’appui 66, 67. Les corps mobiles
64, 65 ont une forme oblongue s’étendant vers la partie
finissante 6. La pince 63 comprend au moins une lame
flexible 68, 69, 83, 84 pour relier chaque corps mobile
64, 65 à l’organe rigide 59. L’organe rigide 59 a une forme
de U comprenant un segment de base 77 et deux seg-
ments parallèles 78, 79. L’intérieur du U est orienté vers
les corps mobiles 64, 65. Les extrémités des segments
parallèles 78, 79 sont droites et les lames flexibles sont
sensiblement droites. Les lames flexibles 68, 69 sont
agencées à l’extrémité de chaque segment parallèle 78,
79, d’une part, et sur le corps mobile 64, 65 d’autre part.
Dans le quatrième mode de réalisation, les deux lames
flexibles 68, 69 sont sensiblement colinéaires aux seg-
ments parallèles 78, 79 en position de repos, tandis que
les quatre lames flexibles 83, 84 du cinquième mode de
réalisation sont obliques en direction de la partie finis-
sante 6.
[0043] L’élément flexible 62 comprend une table de
translation 71 liée d’une part à l’organe rigide 59, et
d’autre part à la lame enroulée flexible 2 du ressort spiral
30. La table de translation 71 comprend au moins une
lame flexible secondaire, de préférence deux lames flexi-
bles secondaires 72, 73, et une partie rigide 74, la ou les
lames flexibles secondaires 72, 73 étant jointes par une
extrémité à la partie rigide 74, et par une autre extrémité,
à l’organe rigide 59. Les lames flexibles secondaires 72,
73 sont jointes à l’intérieur d’un segment parallèle 79. La
partie rigide 74 forme un coude, ici un coude en angle
droit, le coude comportant deux segments 81, 82 sensi-
blement perpendiculaire. La partie finissante 6 de la lame
enroulée est jointe au premier segment 81, tandis que
les lames secondaires 72, 73 sont jointes au deuxième
segment 82. Ainsi, la partie finissante 6 est sensiblement
perpendiculaire à la ou aux lames flexibles secondaires
72, 73 de la table de translation 71. En outre, la pince 61
comprend deux ressorts 75, 76 fixés, chacun, d’une part
à la partie rigide 74 de la table de translation 71, et d’autre

part à un corps mobile 64, 65 différent.
[0044] Ainsi, lorsqu’on applique une force sur l’organe
rigide 59, les corps mobiles 64, 65 se déplacent le long
de la partie finissante 6. La table de translation 71 permet
conserver la position de la partie finissante 6 sensible-
ment inchangée.
[0045] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits en référence aux figures et
des variantes pourraient être envisagées sans sortir du
cadre de l’invention. Les modes de réalisation décrits
montrent des pinces dont les faces d’appui viennent en
contact avec la lame enroulée. Selon des variantes de
réalisation possibles, les faces d’appui restent à distance
de la lame enroulée, la lame enroulée venant en contact
avec les faces d’appui pendant le fonctionnement du mé-
canisme résonateur.

Revendications

1. Ressort-spiral (1, 10, 20, 30, 40) pour mécanisme
résonateur d’horlogerie, le ressort-spiral (1, 10, 20,
30, 40) s’étendant sensiblement dans un plan et
comprenant une lame flexible (2) enroulée sur elle-
même selon plusieurs spires et des moyens de ré-
glage pour modifier la longueur effective de la lame
enroulée (2), les moyens de réglage comportant une
pince (3, 23, 53, 63) déplaçable le long d’au moins
une partie finissante (6) du ressort-spiral (1, 10, 20,
30, 40), la pince (3, 23, 53, 63) s’étendant sensible-
ment dans le plan du ressort-spiral (1, 10, 20, 30,
40), la pince (3, 23, 53, 63) comprenant deux faces
d’appui (4, 5, 24, 25, 48, 49, 66, 67) agencées de
part et d’autre de la lame enroulée (2) en une multi-
plicité de positions de manière à définir une longueur
effective variable du ressort-spiral (1, 10, 20, 30, 40),
caractérisé en ce que la pince (3, 23, 53, 63) et la
lame enroulée (2) sont reliées l’une à l’autre par un
élément flexible (7, 17, 51, 87) permettant de dépla-
cer la pince (3, 23, 53, 63) et les faces d’appui (4, 5,
24, 25, 48, 49, 66, 67) le long de la lame enroulée (2).

2. Ressort-spiral selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la pince (3, 23, 53, 63) et la lame enroulée
(2) sont monoblocs, de préférence en silicium.

3. Ressort-spiral selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la lame enroulée (2) comprend une
partie finissante (6), les faces d’appui (4, 5, 24, 25,
48, 49, 66, 67) étant configurées pour venir en appui
de part et d’autre de la partie finissante (6).

4. Ressort-spiral selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la pince (3, 23, 53) comprend deux bran-
ches (8, 9, 18, 19, 39, 41) s’étendant de part et
d’autre de la partie finissante (6) du ressort-spiral,
l’extrémité de chaque branche (8, 9, 18, 19, 39, 41)
comportant une desdites faces d’appui (4, 5, 24, 25,
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48, 49).

5. Ressort-spiral selon la revendication 4, caractérisé
en ce que l’élément flexible (7, 17, 51, 87) comprend
au moins deux lames flexibles (11, 12, 31, 32, 52,
54) liées d’une part aux branches (8, 9, 18, 19, 39,
41), et d’autre part à la partie finissante (6) de la lame
enroulée (2).

6. Ressort-spiral selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les lames flexibles (31, 32, 52, 54) sont
sensiblement perpendiculaires à la partie finissante
(2) en position de repos de l’élément flexible (7, 17,
51, 87).

7. Ressort-spiral selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les lames flexibles (11, 12) entourent par-
tiellement la partie finissante (2).

8. Ressort-spiral selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la pince (63) comprend un organe rigide
(59) et deux corps mobiles (64, 65) comportant cha-
cun une desdites faces d’appui (66, 67).

9. Ressort-spiral selon la revendication 8, caractérisé
en ce que l’élément flexible (87) comprend au moins
deux lames flexibles (68, 69, 83, 84) pour relier cha-
que corps mobile (64, 65) à l’organe rigide (59).

10. Ressort-spiral selon la revendication 8 ou 9, carac-
térisé en ce que l’élément flexible (87) comprend
une table de translation (71) liée d’une part à la pince
(63) et d’autre part à la parie finissante (6).

11. Ressort-spiral selon la revendication 10, caractéri-
sé en ce que la table de translation (71) comprend
au moins une lame flexible secondaire, de préféren-
ce deux lames flexibles (72, 73), et une partie rigide
(74), la ou les lames flexibles secondaires (72, 73)
étant jointes à la partie rigide (74), et à l’organe rigide
(59), la partie finissante (6) de la lame enroulée (2)
étant jointe à la partie rigide (74).

12. Ressort-spiral selon la revendication 11, caractéri-
sé en ce que l’élément flexible (87) comprend deux
ressorts (75, 76) liés chacun d’une part à la partie
rigide (74) de la table de translation (71), et d’autre
part à chaque corps mobile (64, 65).

13. Ressort-spiral selon l’une, quelconque, des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
faces d’appui (4, 5, 24, 25, 48, 49, 66, 67) sont con-
figurées pour venir en appui contre la lame enroulée
(2).

14. Ressort-spiral selon l’une, quelconque, des reven-
dications 1 à 12, caractérisé en ce que les faces
d’appui sont configurées pour rester à distance de

la lame enroulée (2).

15. Mécanisme résonateur de pièce d’horlogerie com-
prenant un balancier, caractérisé en ce qu’il com-
porte un ressort-spiral (1, 10, 20, 30, 40) selon l’une,
quelconque, des revendications précédentes.

9 10 



EP 4 006 648 A1

7



EP 4 006 648 A1

8



EP 4 006 648 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 006 648 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 006 648 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• CH 286562 [0004]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

